
 

ANNECY, LE MARDI 6 DECEMBRE 2022 

 
VOIRIE 

Le Conseil départemental lance des travaux de 
confortement sur la RD 4 à Scionzier 
 
Mardi 29 novembre dernier, un éboulement rocheux de 20m3 est survenu 
sur la RD 4, route d’accès au Reposoir, au lieu-dit La Petetaz/Notre 
Dame des Graces, sur la Commune de Scionzier. Dès lors, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie a fermé la circulation et lancé en 
urgence une étude sur l’instabilité résiduelle. Depuis le 05 décembre, et 
pour une durée de prévisionnelle de 3 semaines (sous réserve aléas et 
conditions météo) le Département lance des travaux de confortement de 
la masse de 200m3 restante en excroissance de la falaise. Une déviation 
locale est mise en place. 
 
L’opération, menée par le Conseil départemental, consiste à : 
 

- Installer le chantier, sécuriser les accès pour les équipes de travaux acrobatiques 
et sécuriser la zone de chantier (réalisation d’ouvrages de protection provisoire 
au-dessus de la zone de chantier en versant et falaise (filet), purges manuelles de 
sécurisation, complément diagnostic drone autant que nécessaire).  Un filet de 
protection sera posé en aval de la RD pour protéger les enjeux existants. 
 

- Conforter le compartiment par ancrages de gros diamètres, forés avec des 
équipements légers en falaises, et scellés au rocher. 
 

- Sécuriser le couloir de propagation de 250 ml dans le versant entre la zone de 
travaux et la Route Départementale (Identification et purge des éléments 
pouvant se remobiliser à l’aval de la zone de travaux ; bûcheronnage et 
stabilisation en place des arbres impactés par l'événement). Les travaux 
prévoient également la fragmentation des blocs ayant atteint la chaussée, 
l’évacuation, le nettoyage et les reprises ponctuelles de la chaussée au droit des 
impacts. 

 
Les travaux ont lieu sous coupure de route, durant la durée totale du chantier. 
Une déviation est mise en place via Nancy/Cluses. 
 
A ce stade, le Conseil départemental met tout en œuvre afin de pouvoir rouvrir la 
RD4 pour le vendredi 23 décembre 2022, sous réserve aléas et conditions météo. Le 
Conseil départemental réalisera  dans un second temps, sous alternat de circulation, 
la réparation du mur de soutènement amont et la glissière béton ainsi que les 
finitions diverses. 
 

 
 


